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Rapport de la commission des pétitions chargée d’examiner la 
pétition du 30 septembre 2025: «Sauvons les œuvres lumineuses 
de Genève, les néons de Plainpalais et Pinta Cura aux Grottes».

10 février 2026

Rapport de M. Alexandre Diogo.

Cette pétition a été renvoyée à la commission des pétitions lors de la séance 
plénière du Conseil municipal du 30 septembre 2025. La commission s’est réu-
nie, sous la présidence de M. Christian Steiner, le 10 novembre 2025 et les 19 et 
26 janvier 2026. Les notes de séances ont été prises par Mme Zana Begluk, que le 
rapporteur remercie pour la qualité de son travail.

Préambule

En trois séances, la commission des pétitions a abouti à l’unanimité (dont trois 
abstentions) au classement de cette pétition qui concerne les «Néons Parallax» à 
Plainpalais et l’œuvre «Pinta Cura» aux Grottes. Il ne faut pas voir dans ce classe-
ment unanime un désaveu de ces œuvres publiques si chères à la population. Bien 
au contraire! L’attachement de la population était pleinement apparent tout au long 
des discussions qui furent pleines et constructives.

Les travaux de la commission ont établi que la question n’était pas si la Ville 
devait ou non garder des œuvres lumineuses dans son espace public. Car cela 
est acquis. Mais plutôt si, comme décidé lors de leur mise en place, ces œuvres 
pouvaient n’être que temporaires: une dizaine ou vingtaine d’années à occuper 
l’espace public, puis un remplacement par de nouvelles œuvres et de nouveaux 
artistes.

L’art dans le domaine public a pour vocation d’évoluer et de s’adapter au 
contexte. C’est le principe même de ces œuvres qui interrogent les espaces dans 
lesquels elles s’inscrivent. De plus, les œuvres devant être enlevées prochai-
nement ne pouvaient pas être pérennisées plus longtemps: défauts techniques, 
matériaux usés, zones de chantier, etc. Ainsi, les coûts de reconstruction seraient 
égaux ou même plus élevés que la commande de nouvelles installations.

Ce rapport élabore les positions des pétitionnaires et les réponses des services 
municipaux, suivies de l’argumentation et du vote des commissaires. Plus que 
tout, il établit l’attachement de la population à l’art public.
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Texte de la pétition

(Voir annexe.)

Séance du 10 novembre 2025

Audition de M. Lamunière, Mme Theubet et M. Post, pétitionnaires

M. Lamunière explique avoir contacté les magistrats, le Fonds municipal 
d’art contemporain (FMAC) et le Fonds cantonal d’art contemporain (FCAC) 
après avoir appris que certaines œuvres devraient être rénovées ou détruites. Il 
leur a demandé s’il était possible de mieux les entretenir. Il a aussi appris de 
M. Post que son œuvre serait détruite.

Pour lui, il est inacceptable que ces œuvres soient détruites alors qu’elles 
ont été créées pour les lieux en question et qu’elles sont inscrites dans la vie des 
quartiers. Par exemple l’œuvre «Pinta Cura» (Ndr: aux Grottes, en face de la gare 
Cornavin) a été conçue pour un mur auparavant ignoré et ne peut être remplacée. 
Certaines pièces sont devenues identitaires pour les habitants comme les «yeux» 
de la façade de Saint-Boniface, dont l’association ne veut pas se séparer.

Ces œuvres provoquent un engouement et un impact dépassant largement les 
cercles artistiques, avec une utilisation dans la communication de la Ville et du 
Canton. La pétition a d’ailleurs recueilli plus de 2000 signatures en dix jours.

M. Lamunière indique que restaurer ces œuvres coûterait beaucoup moins cher 
que la production de nouvelles œuvres, rappelant qu’une restauration coûte autour 
de 26 000 francs en moyenne alors qu’une nouvelle œuvre (concours inclus) coûte 
environ 78 000  francs. La moyenne des coûts d’entretien et de rénovation par 
œuvre se situe aux alentours de 800 francs par an, dérisoires au regard du budget 
du FMAC. Puisque ces œuvres appartiennent à la Ville, leur conservation est une 
mission publique.

Selon lui, plusieurs autres façades et toitures pourraient accueillir de nou-
velles œuvres et il n’est donc pas nécessaire de détruire celles qui existent.

M. Post explique avoir été convoqué en juin par le FMAC et informé que 
son œuvre «Pinta Cura» serait démontée, détruite et remplacée. Il n’avait pas été 
consulté auparavant et n’a pas pu être entendu par la Commission d’art public 
malgré ses demandes. L’œuvre fonctionne très bien et le démontage n’est lié 
qu’aux travaux de rénovation du bâtiment. Les architectes avaient prévu son 
remontage et aucun devis n’avait été présenté avant l’annonce de sa destruction. 
L’entreprise spécialisée qui a entretenu l’œuvre jusqu’à présent a établi un devis 
pour le démontage, restauration, stockage et remontage de 33 400 francs. La Ville 
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a financé l’œuvre, il l’a cédée sans limitation de durée; il n’a donc aucun moyen 
juridique d’empêcher la Ville de la détruire.

Mme Theubet ajoute qu’elle soutient pleinement la pétition qui provient éga-
lement des associations d’habitants et d’habitantes. Elle souligne que la forte 
participation citoyenne s’explique selon elle par l’attachement réel du public à 
ses œuvres.

Questions des commissaires

Quels sont le statut des bâtiments, les obstacles patrimoniaux et le nombre de 
propriétaires disposés à conserver les œuvres?

M. Lamunière répond qu’aucun des bâtiments concernés n’est inventorié. 
Les fonds reprennent contact avec les propriétaires à chaque renouvellement de 
bail et aucun n’a refusé jusqu’à présent, même lorsqu’un immeuble est racheté 
ou transformé.

Existe-t-il encore des immeubles disponibles pour accueillir de nouvelles 
œuvres?

Les propriétaires ont la liberté de ne pas renouveler la convention, les fonds 
ne peuvent pas décider seuls. De nombreux artistes souhaiteraient participer à de 
nouveaux projets.

Est-ce qu’un propriétaire peut s’opposer à une nouvelle œuvre?

Les fonds ne décident jamais seuls, les propriétaires sont toujours consultés 
avant les jurys et leurs objections sont prises en compte.

Si la Ville est seule à refuser un renouvellement, les coûts peuvent-ils être 
assumés par le FMAC?

Les frais peuvent être assumés par les fonds d’arts et les montants sont 
modestes (environ 762  francs par œuvre et par an). Les immeubles concernés 
sont privés sauf celui de Pinta Cura.

Comment les pétitionnaires répondent-ils aux critiques sur l’impact lumineux 
des œuvres?

Les 15 œuvres respectent le plan lumière, s’éteignent vers minuit et consom-
ment l’équivalent d’environ cinq ménages et demi par an.

Est-ce qu’un revenu a été perçu lié à l’œuvre (Ndr: Pinta Cura)?

M. Post répond qu’il a seulement touché des honoraires.
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Quelles relations existent entre les pétitionnaires, la Ville, le Conseil admi-
nistratif et les fonds?

M. Lamunière explique qu’il est indépendant. Il a été membre de la commis-
sion du FMAC jusqu’en 2003 et il a été mandaté depuis comme pilote de projet. 
Il a travaillé étroitement avec les propriétaires et les fonds pour la mise en place 
des œuvres.

Est-ce que la Ville souhaite supprimer les néons ou les remplacer?

Les fonds argumentent sur les coûts pour ne pas restaurer les œuvres mais ne 
sont pas contre les néons. Certaines œuvres sont remplacées ou détruites pour des 
raisons pratiques mais sans volonté de suppression générale.

Un autre emplacement a-t-il été proposé pour Pinta Cura pendant la réno-
vation?

Aucune proposition alternative n’a été faite à l’artiste. L’œuvre étant en bon 
état, le démontage et le stockage seraient simples.

Comment l’artiste pourrait-il s’opposer à la destruction d’une œuvre qui 
appartient à la Ville?

Il n’existe aucun moyen administratif pour l’en empêcher et il ne peut donc 
agir publiquement.

Que fera la Ville de Pinta Cura pendant les travaux?

L’œuvre sera démontée puis détruite sans stockage. Il pourrait obtenir éven-
tuellement des parties de l’œuvre. Un stockage en conteneur serait parfaitement 
possible.

Quel serait le coût du démontage et remontage de Pinta Cura?

Environ 33 000 francs. Mais il serait difficile de trouver un autre mur pouvant 
accueillir l’œuvre (17 m × 24 m).

Est-ce qu’une rente est payée pour l’utilisation des toitures?

Aucune rente n’est versée. Les fonds prennent en charge tous les frais.

Vote

Un vote est organisé sur l’audition conjointe de Mme Bertossa et du FMAC.

L’audition est acceptée à l’unanimité.
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Séance du 19 janvier 2026

Audition de Mme Joëlle Bertossa, conseillère administrative en charge du dépar-
tement de la culture et de la transition numérique (DCTN), accompagnée de 
Mme Camille Abele, responsable du Fonds municipal d’art contemporain (FMAC), 
de Mme Marie-Eve Knoerle, adjointe scientifique du Service culturel (SEC), et de 
M. Tim Fontolliet, collaborateur personnel

Mme Bertossa explique que cette pétition met en évidence l’importance de l’art 
public. Puisqu’il s’impose au public dans l’espace urbain sans démarche volontaire 
de visite il implique une responsabilité particulière dans le choix des œuvres. Il est 
très positif que certaines œuvres suscitent, avec le temps, un fort attachement et 
deviennent de véritables repères dans la ville. Cette pétition porte sur deux objets 
distincts: les «Néons Parallax» à Plainpalais et «Pinta Cura» à la gare.

Mme  Bertossa précise que deux nouvelles œuvres ont été inaugurées la 
semaine précédente sur la plaine de Plainpalais. L’inauguration a été un succès et 
les œuvres favorablement accueillies. Il est important de renouveler l’art public 
afin que celui-ci continue de dialoguer avec son époque.

Mme Abele insiste sur le fait qu’il n’y a pas de volonté de détruire les œuvres 
existantes. Les projets s’inscrivent dans des contextes plus complexes nécessitant 
des réponses plus nuancées que celles formulées dans la pétition.

Mme  Abele décrit le contexte de Neon Parallax, un projet Ville-Canton où 
les œuvres sont installées sur les toitures de la plaine de Plainpalais. A ce jour, 
13 œuvres sont en activité. L’objectif originel en 2006 était de s’inspirer du paral-
lèle entre le losange de Plainpalais et celui de la Rade, bordé d’enseignes à vocation 
commerciale. Ainsi, un format publicitaire est transformé en geste artistique pour 
stimuler l’imaginaire et la réflexion du public. Les œuvres invitent les passants à 
lever le regard.

Les projets sont sélectionnés dans un concours artistique sur invitation permet-
tant un choix collectif et expert des œuvres. Pour les deux dernières réalisations, 
le budget (frais de concours et de jury inclus) a été de 190 000 francs, soit environ 
80 000 francs par œuvre.

Questionner le sens et le statut des œuvres s’inscrit pleinement dans les mis-
sions du FMAC et permet de renouveler le regard sur la ville et ses signes. Le 
projet avait ses origines en 1997 dans un groupe de travail commun entre le 
FMAC et le FCAC sur l’art dans l’espace public, avec l’installation d’une œuvre 
de François Morellet dans le tunnel de la rue du Valais. Le FMAC et le FCAC 
cofinancent les commandes à parts égales, en lien avec la loi cantonale sur la 
promotion de la culture (2023).

Mme Abele insiste sur le fait que Neon Parallax était dès le début un projet 
évolutif, comparable à une exposition à ciel ouvert et reposant sur un cycle de  
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commandes appelées à se renouveler. La pétition semble demander une muséifica-
tion des œuvres alors que le programme repose sur une temporalité volontairement 
limitée et évolutive. De plus, le principe évolutif permet d’offrir des opportunités à 
des artistes internationaux et locaux et favorise la visibilité des jeunes artistes aux 
côtés de figures reconnues de l’art contemporain.

Les aspects contractuels du programme sont clairement définis et explicités, 
autant dans les contrats de commande que dans les conventions conclues avec les 
propriétaires privés des toitures. Le projet implique l’accord de partenaires dispo-
sés à mettre leurs toitures à disposition pour une durée limitée. La durée de mise 
à disposition des toitures est fixée à dix ans avec une possibilité de prolongation. 
Chaque nouvelle installation fait l’objet d’un prêt à usage avec les propriétaires 
concernés. Les projets sont aussi soumis à la Commission des monuments, de la 
nature et des sites (CMNS) dans le cadre des autorisations de construire, le site de 
Plainpalais faisant l’objet d’un plan de protection.

La CMNS a récemment été consultée à l’occasion des nouvelles installations 
et la question de la durée de vie des œuvres a été abordée puisque certaines ont 
dépassé les dix ans initialement prévus. Les échanges ont permis de confirmer le 
principe de temporalité limitée.

Mme Abele souligne enfin que l’entretien des œuvres est assuré conformé-
ment aux contrats avec des restaurations régulières sur les dix ans et pouvant 
être prolongé si l’état des œuvres le permet, dans une limite théorique fixée à 
50% des coûts de production de l’œuvre. Les décisions sont prises en concerta-
tion avec les artistes. Certaines œuvres ont ainsi vu leur durée de vie prolongée 
jusqu’à près de vingt ans. Les œuvres sont donc bien maintenues et il n’a jamais 
été question de leur destruction. Depuis 2007, l’entreprise Vimi-Néon est inter-
venue à 47 reprises pour un budget total d’environ 53 000 francs (entre 1000 et 
2000 francs par restauration courante).

M. Fontolliet ajoute que le pétitionnaire devrait être au fait des aspects juri-
diques et contractuels évoqués, puisqu’il est impliqué dans le projet depuis 
1997.

Mme  Abele précise que le pétitionnaire faisait partie des commissions du 
FCAC et du FMAC et du groupe de travail initial. Il y a aujourd’hui un retourne-
ment de situation surprenant, puisque le pétitionnaire a contribué à la définition 
même du projet et de ses modalités et donc de la temporalité.

A ce jour, une seule œuvre a été démontée: celle réalisée par Jérôme Leuba 
en 2007. A l’issue de la période d’exposition prévue, l’entreprise ayant réalisé le 
tube en plexiglas ne pouvait plus garantir la solidité de l’œuvre et la sécurité pour 
le public. Le FMAC et le FCAC avaient donc démonté l’œuvre, avec une émotion 
compréhensible tant pour l’artiste que pour une partie du public.
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Mme Abele explique que deux autres œuvres seront démontées prochaine-
ment: «Expodrome» de Dominique Gonzalez-Foerster et «Coming Soon» de 
Pierre Bismuth. Ces deux œuvres sont fortement dégradées et de façon irréver-
sible. La deuxième souffre aussi de difficultés accrues d’accès à la toiture. Les 
devis de rénovation étant très supérieurs aux montants usuels, le démontage est 
privilégié.

Mme Abele aborde ensuite l’œuvre «Pinta Cura» de Frédéric Post, une œuvre 
emblématique et largement connue du public genevois. Il s’agit d’une installation 
lumineuse conçue dans le cadre de Geneva Lux, installée sur un immeuble appar-
tenant à la Ville dont la rénovation était prévue dès l’origine et donc avec un sta-
tut temporaire de cinq ans. L’artiste a signé des contrats clairs quant au caractère 
éphémère de l’œuvre.

L’œuvre s’inspire du contexte du quartier des Grottes et de la gare. L’instal-
lation avait suscité des critiques lors de sa mise en place avant d’être adoptée par 
la population au fil des années.

Les coûts de réalisation de l’œuvre se sont élevés à environ 170 000 francs, 
honoraires de 15 000  francs de l’artiste compris, et l’entretien a été assuré 
conformément aux conventions. En 2021, le FMAC a prolongé l’exposition dans 
l’attente des travaux de rénovation de l’immeuble, portant la durée de vie de 
l’œuvre à dix ans.

Mme Abele explique que les travaux de rénovation de l’immeuble doivent 
débuter en mars 2026 et nécessiteront la dépose complète de l’œuvre pour un 
chantier prévu jusqu’en 2028. Les experts ont confirmé que l’œuvre n’est plus 
aux normes: son état de dégradation est avancé et seule une partie des éléments 
pourrait être récupérée.

Une réplique pérenne impliquerait des coûts équivalents voire supérieurs à 
l’œuvre originale. Le devis produit par l’artiste (env. 33 440 francs) est insuffi-
samment précis et peu réaliste au regard des normes actuelles et des contraintes 
techniques. Une contre-expertise a été demandée. Dans tous les cas, le démontage 
interviendra en mars 2026.

La Commission d’art public a été consultée à deux reprises et a reconnu la 
qualité de l’œuvre. Une réplique pérenne n’était pas envisageable et la commis-
sion a retenu celle consistant à organiser un concours pour l’installation d’une 
nouvelle œuvre. Cette position a été validée par les magistrats compétents.

Mme Bertossa complète qu’il est nécessaire de se projeter dans l’avenir. Les 
environs de l’œuvre seront profondément transformés par les travaux à venir. 
Ceux-ci modifieront en profondeur le site, rendant le maintien de l’œuvre dans 
son contexte actuel peu pertinent. L’espace public du quartier des Grottes sera 
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profondément réaménagé, ce qui transformera durablement l’environnement 
dans lequel l’œuvre avait été conçue.

L’art public résonne avec son environnement. Une œuvre pertinente dans un 
contexte donné peut ne plus l’être lorsque celui-ci est radicalement modifié.

Mme Abele conclut que le démontage de Pinta Cura n’est pas une destruction 
volontaire mais la prise en compte d’une réalité technique et urbanistique. Un 
nouveau concours permettra de créer une œuvre spécifiquement pensée pour 
le futur quartier. La pétition met en lumière l’attachement d’une partie de la 
population à ces œuvres et le débat démocratique sur l’art public est légitime et 
nécessaire. Les projets Neon Parallax et Pinta Cura ont été conçus dès l’origine 
dans une logique de temporalité et de renouvellement, à l’opposé d’une muséi-
fication.

Questions des commissaires

La temporalité des œuvres est-elle explicitement conditionnée dans les 
préavis? Le pétitionnaire a affirmé que rien n’est inventorié sur la plaine de 
Plainpalais – qu’en est-il? Est-ce que l’intervention de la CMNS se formalise 
dans les autorisations de construire?

Les derniers préavis portent précisément sur cette question et la CMNS a été 
auditionnée afin de vérifier le caractère provisoire des installations. La CMNS 
est systématiquement consultée pour chaque nouvelle installation, notamment en 
raison des enjeux de protection du site, des questions de vues et du langage assi-
milable aux enseignes lumineuses.

L’installation de nouvelles œuvres traduit-elle une volonté d’en augmenter le 
nombre, indépendamment de celles appelées à disparaître?

Le programme a vocation à se poursuivre. Le nombre de toitures disponibles 
étant limité, il convient de trouver soit de nouveaux propriétaires les mettant à 
disposition, soit de réinstaller des œuvres lorsque les conditions le permettent.

De plus, le programme est financièrement limité et il ne vise pas à saturer la 
Plaine. Il fonctionne selon une logique de mouvement et de tournus.

Comment expliquer les écarts importants entre les estimations financières 
évoquées par les services et celles avancées par le pétitionnaire? Une œuvre 
pourrait-elle être remontée ou pérennisée?

Le scénario à 33 000 francs n’est pas jugé réaliste. Aucun devis précis n’a été 
établi pour un démontage suivi d’un remontage. L’état réel de l’œuvre ne peut 
être évalué qu’au moment de la dépose.
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Une estimation globale permet d’anticiper des coûts équivalents à ceux de 
la réalisation initiale (environ 150 000 francs) voire davantage si des matériaux 
pérennes doivent remplacer les éléments en bois et si le système électrique doit 
être refait.

Le début des travaux en mars répond-il à une urgence structurelle?

Il s’agit d’une rénovation globale de l’immeuble, incluant les façades. Les 
échanges avec le département de l’aménagement, des constructions et de la 
mobilité (DACM)  ont confirmé que les travaux sont nécessaires. En raison du 
creusement du tunnel de la gare de Cornavin, l’immeuble doit être consolidé.

Pourquoi un concours alors que le site sera affecté par de lourds chantiers?

La forme du concours reste à définir, il pourrait s’agir d’une intervention tem-
poraire. Un concours ultérieur pour une œuvre pérenne pourrait suivre. Aucun 
concours n’est lancé à ce stade.

Quelle est l’entreprise ayant réalisé la contre-expertise?

Des interrogations subsistent quant au devis transmis par l’artiste. L’entre-
prise du devis (Lightwave) n’est que peu documentée et n’est pas connue de 
Vimi-Néon, société régulièrement mandatée. Il semblerait que celle-ci soit liée 
à l’association Geneva Lux composée de proches de l’artiste. Le devis présenté 
(33 000 francs) est trompeur car il ne prend pas en compte les contraintes réelles 
du terrain (modalités d’accès, possibilité de stockage, etc.). En l’état, il y a trop 
d’incertitudes au-delà d’estimations approximatives.

Est-il pertinent d’investir dans un concours alors que le site sera fortement 
modifié à court terme?

La réfection de l’immeuble doit s’achever en 2028 et les Chemins de fer fédé-
raux (CFF) ont confirmé qu’ils utiliseront la parcelle pour le chantier. Le FMAC 
organise de plus en plus fréquemment des concours pour des œuvres temporaires 
pendant les chantiers comme à Rive ou à la Rôtisserie. Une formule similaire 
pourrait être envisagée.

La pétition affirme que la convention ne mentionne pas le caractère éphémère 
de l’œuvre, qu’en est-il?

La convention de 2016 relative à Pinta Cura mentionne une période d’expo-
sition temporaire. Sans durée précisément fixée mais avec l’indication claire 
d’une temporalité limitée liée à l’exposition. Un avis de droit a été sollicité et il 
confirme la possibilité pour le FMAC de décider de l’entretien, du démontage, 
du remontage ou du démontage définitif de l’œuvre.
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Toute réinstallation sur un autre site nécessiterait en outre l’accord de l’artiste. 
Le FMAC n’entend pas remonter intégralement l’œuvre mais reste ouvert à une 
discussion avec l’artiste s’il envisage une adaptation dans un autre contexte.

Au vu de la dimension patrimoniale et symbolique de l’œuvre, un compromis 
est-il possible avec une réutilisation partielle des matériaux?

Le démontage de Pinta Cura n’est pas un choix mais une contrainte imposée. 
L’œuvre ne relève pas du patrimoine au sens strict et l’art public, comme l’art en 
général, est par nature évolutif.

D’autres œuvres issues de Geneva Lux ont d’ailleurs intégré la collection 
sous forme d’archives ou d’œuvres remontables. Pinta Cura restera documentée 
dans la collection. Le FMAC souhaite poursuivre une politique adaptée au carac-
tère vivant et évolutif de la ville.

Des discussions ont eu lieu avec l’artiste, y compris la possibilité de lui res-
tituer les droits. Les enjeux écologiques et de durabilité sont pris en compte, les 
œuvres étant généralement maintenues au-delà de la durée initialement prévue.

Les pétitionnaires n’avaient probablement pas conscience de la disponibilité 
très limitée de la façade concernée. La recherche d’un nouveau site ne relève pas 
du mandat du FMAC.

Peut-on accompagner l’artiste dans une réinstallation éventuelle dans le 
quartier?

La restitution des droits a été proposée. Il n’y a pas de volonté de détruire 
l’œuvre mais les contraintes imposent d’autres choix pour l’avenir. Le dialogue 
reste ouvert mais un positionnement sur la pétition est nécessaire avant d’envi-
sager la suite.

Est-il possible de mieux informer la population quant au caractère tempo-
raire et évolutif de ces installations?

Les services souhaitent renforcer l’information à destination du public.

Comment fonctionnent les concours?

Les concours sont généralement organisés sur invitation avec une sélection de 
cinq à huit artistes par projet. Les dossiers sont rémunérés.

Quelle est la portée de ces concours?

Cela dépend des projets mais des artistes locaux et internationaux sont asso-
ciés. Les concours cherchent un équilibre entre un soutien aux artistes genevois 
et la prise en compte de critères de notoriété et de rayonnement.
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Est-ce que le montant de 190 000 francs pour l’installation d’œuvres sur les 
toits de Plainpalais inclut l’ensemble des coûts, notamment les frais de montage?

Ce montant est global et concerne deux œuvres, soit environ 80 000 francs par 
œuvre. Les frais d’électricité et d’entretien ultérieurs ne sont pas inclus.

Est-ce que les échanges se sont bien déroulés avec les deux artistes dont les 
œuvres ont été démontées?

Avec Pierre Bismuth les discussions se sont interrompues lors du dépôt de 
la pétition, l’artiste étant proche du principal pétitionnaire. Avec l’autre artiste, 
l’œuvre est encore fonctionnelle et celle-ci a été informée des perspectives à venir 
sans qu’un démontage immédiat soit envisagé.

Les artistes pourraient-ils récupérer les matériaux des œuvres?

L’acquisition d’une œuvre implique l’acquisition des droits d’auteur.

Existe-t-il une opportunité dans certains cas de restituer les droits aux artistes 
afin qu’ils puissent décider librement du devenir de leurs œuvres?

Cela ne correspond pas à la mission du FMAC.

Est-ce que cela correspondrait à l’objectif de la pétition: le maintien des 
œuvres auxquelles la population est attachée?

Dans une telle hypothèse, la collectivité ne financerait plus l’acquisition. Des 
montants importants sont investis par la Ville. La discussion est possible mais les 
termes de la pétition polarisent les échanges. Une décision doit être prise.

Séance du 26 janvier 2026

Le vote immédiat est proposé. Deux commissaires indiquent que le sujet étant 
sensible, il aurait été souhaitable d’attendre la tenue du caucus de leur parti.

Le vote immédiat est largement accepté par 11 oui (4 S, 2 LC-VL, 1 PLR, 
2 UDC, 2 MCG) contre 2 non (Ve, EàG-UP).

Prises de position et vote

Le Parti libéral-radical propose le classement de la pétition. Un élément aurait 
pu justifier une entrée en matière, à savoir l’affirmation du premier auditionné 
selon laquelle il n’aurait pas été autorisé à récupérer son œuvre. Il est apparu que 
ce n’était pas le cas et que la question relevait en réalité d’un aspect financier, 
l’œuvre pouvant être récupérée aux frais de l’artiste.
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Le Parti socialiste propose également le classement. Pour la plaine de 
Plainpalais, le projet visait le renouvellement des œuvres afin de permettre à 
de nouveaux artistes d’exposer. Les œuvres étaient prévues comme tempo-
raires, comme indiqué dans un préavis à valeur juridique, ce qui rend diffi-
cile une entrée en matière d’un point de vue formel, d’autant plus au regard 
des contraintes techniques et financières liées à leur pérennisation. Concernant 
l’œuvre Pinta Cura, il y a certes un caractère emblématique et la difficulté sym-
bolique de sa disparition, mais il est impossible de la maintenir sur le bâtiment 
concerné. D’éventuelles pistes pourraient être explorées avec les CFF ou dans 
le cadre du développement futur du quartier, mais la sacralisation de l’œuvre sur 
ce mur n’est pas réalisable.

Le Centre – les Vert’libéraux soutient aussi le classement. La commissaire 
souligne toutefois avoir bien compris l’intérêt des expositions temporaires, qui 
permettent à un grand nombre d’artistes d’exposer. Elle relève que, pour les 
œuvres retirées à Plainpalais, aucun problème particulier n’a été constaté, et 
que la situation conflictuelle concerne principalement l’œuvre Pinta Cura, dont 
l’artiste souhaite la pérennisation. Elle rappelle qu’il a été clairement expliqué 
que, dans le contexte actuel de travaux, cette pérennisation est compliquée. Elle 
exprime l’espoir que, conformément aux propos de Mme Bertossa et de la direc-
trice du FMAC, un arrangement satisfaisant puisse être trouvé avec l’artiste, 
l’issue dépendant de la décision de la commission. Elle souligne que l’œuvre 
a marqué les Grottes durant de nombreuses années et que sa disparition modi-
fiera le paysage du quartier, tout en reconnaissant qu’il s’agit d’un cas de force 
majeure lié à la rénovation de l’immeuble.

Le Mouvement citoyen genevois soutient le classement de la pétition. L’audi-
tion du département a apporté des éléments clairs et convaincants. Le commis-
saire rappelle que les œuvres de la Plaine étaient conçues comme éphémères et 
que, pour l’œuvre des Grottes, aucune solution réaliste ne permet son maintien. Il 
estime qu’il s’agit d’un conflit entre l’artiste et la Ville et considère que la Ville a 
fait preuve de bonne volonté.

Ensemble à gauche – Union populaire s’abstiendra et se réserve la possibilité 
de se positionner en plénière après réflexion. Il apparaît clairement, au regard des 
explications formelles et juridiques, que les œuvres avaient été pensées comme 
éphémères. Mais la pétition soulève une question fondamentale concernant  
l’impact de certaines œuvres dans l’espace public, leur acceptation par le public 
et leur intégration dans la culture des quartiers. Ces éléments nécessitent un 
temps de réflexion supplémentaire au sein du groupe. La commissaire précise 
que, bien que le cadre légal de Geneva Lux et sa temporalité limitée soient com-
pris, certaines œuvres peuvent acquérir un impact culturel plus fort que prévu et 
devenir constitutives de l’identité d’un quartier. Elle s’interroge en particulier sur 
l’opportunité de retirer rapidement l’œuvre Pinta Cura, alors même que le mur est 
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condamné et qu’aucune nouvelle intervention immédiate n’est prévue, se deman-
dant pourquoi l’œuvre ne pourrait pas rester jusqu’au début effectif des travaux.

L’Union démocratique du centre soutient le classement de la pétition.  
Le commissaire fait un parallèle avec une sculpture réalisée sur place au quai 
Wilson, intitulée «Le Bisou», dont l’artiste avait également souhaité la pérennisa-
tion, sans que la Ville puisse l’accepter. Il souligne que cette situation illustre la 
temporalité inhérente aux œuvres d’art dans l’espace public, qui ne sont jamais 
totalement à l’abri.

La commissaire des Vert-e-s indique que, à l’instar d’Ensemble à gauche – 
Union populaire, son groupe estime que le sujet mérite encore discussion en interne. 
La pétition a recueilli plus de 2000 signatures en l’espace de deux semaines, ce 
qui constitue un signal fort de l’attachement de la population. Au-delà des argu-
ments liés aux conventions, à la temporalité et au caractère éphémère des œuvres, 
un message clair de la population doit être pris en compte et les Vert-e-s souhaitent 
s’assurer d’adopter une position mûrement réfléchie.

Mis aux voix, le classement de la pétition est accepté par 11 oui (4 S, 2 LC-VL, 
2 UDC, 2 MCG, 1 PLR) et 3 abstentions (2 Ve, 1 EàG-UP).

Annexes:

–	 pétition P-552

–	 présentation du DCTN du 19 janvier 2026
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